2

COMPROMIS DE VENTE

ARSENAL LOT 7

ENTRE LES SOUSSIGNES :


D'une part :

Ci-après dénommés "le vendeur".

Et d'autre part :

Ci-après dénommé(e)(s) "l’ acquéreur".

EXPOSE PREALABLE:

1)
Terrain: Le vendeur est propriétaire en pleine propriété d’un immeuble situé à Etterbeek, plus amplement décrit ci-après:

Commune d’ETTERBEEK - Troisième division.

Un terrain à bâtir, sis avenue des Volontaires, cadastré suivant titre antérieur section B partie des numéros 348/T et 348/R, et 348/V et suivant extrait cadastral récent 348 F 2, étant le lot sept du lotissement dont question ci-après, pour une contenance selon cadastre de vingt ares quarante-cinq centiares (20a 45ca).

2)
Edification d'un COMPLEXE à appartements - Plans - Cahier des charges - Permis d'urbanisme 

Le vendeur érige actuellement sur l'ensemble du terrain prédécrit un immeuble à appartements multiples (comprenant trente-deux appartements), avec emplacements de parkings et caves au sous-sol. 

Les plans du complexe immobilier ont été établis par le bureau d'architecture ARCHI 2000 – ATLANTE, dont les bureaux sont établis à Bruxelles, avenue du Vivier d’Oie 4.

Un exemplaire du cahier des charges des travaux et matériaux établi par les architectes précités est annexé au présent compromis. Le vendeur se réserve le droit d'apporter à ce cahier toutes modifications nécessaires sans que celles-ci ne puissent porter atteinte à la solidité du bâtiment ou à la qualité des matériaux mis en oeuvre.

Le bien décrit ci-dessus est régi par les permis suivants : 

· un permis de lotir délivré le premier juillet deux mil quatre sous le numéro 76/FL/10, autorisant la division du site en neuf lots.

· un permis d'urbanisme délivré le deux juin deux mil cinq sous la référence U05/CM DOSSIER n°6923 autorisant la construction sur ledit lot sept d’un  immeuble à appartements (comprenant trente-deux appartements) avec emplacements de parkings et caves au sous-sol ;

· un permis d'urbanisme délivré le huit septembre deux mil cinq sous la référence U2005/AL DOSSIER n°7157 tendant à modifier partiellement le permis d’urbanise délivré le deux juin deux mil cinq en vue d’améliorer le fonctionnement des lots 1 et 5 et de modifier la répartition des logements dans les lots 6, 7 et 8.
· Un permis d’urbanisme délivré le vingt-et-un décembre deux mil six sous la référence U2006/KB DOSSIER n°7444,  tendant à modifier le permis d’urbanisme délivré le huit juin deux mil cinq (lire deux juin deux mil cinq) en ce qui concerne diverses adaptations de finitions des bâtiments, apporter quelques modifications à la clôture d’enceinte du site ainsi que réduire le nombre de logements de nonante-six à nonante-cinq.
·  un permis d'environnement du vingt et un avril deux mil cinq sous la référence 238393.

3)
Acte de base - Règlement de copropriété.
Le statut juridique de l’ensemble immobilier dont le bien vendu fait partie est défini par l'acte de base avec règlement de copropriété et règlement d'ordre intérieur, reçu par le Notaire Gérard INDEKEU, à Bruxelles, en date du trente et un mai deux mil sept, transcrit au premier bureau des hypothèques de Bruxelles, sous la formalité 48-T-05/07/2007-005820.

4)
Documents en possession de l'acquéreur.
Un exemplaire des documents suivants a été remis à l'acquéreur :
•
Un exemplaire de l’acte de base, dont question ci-avant;

•
Un extrait du cahier des charges des travaux et matériaux;

•
Un plan du bien vendu;

5)
reception provisoire.
La réception provisoire des parties privatives du bien a été effectuée entre le vendeur et l’acquéreur en date du $$$$.

Dès lors, le présent compromis ne se trouve pas sous l’application de la Loi Breyne.

Cet exposé fait, les parties comparantes, ont convenu ce qui suit:

C O N V E N T I O N

Article 1 : Objet de la vente-description des biens vendus

Le vendeur vend à l'acquéreur, qui accepte, sous le régime de la copropriété et de l'indivision forcée, sous les garanties ordinaires de droit et pour quitte et libre de toutes dettes et inscriptions hypothécaires ou privilégiées quelconques, les biens ci-après décrits:

description des biens

Commune d’ETTERBEEK - Troisième division.

Dans un complexe immobilier, sis avenue des Volontaires numéros 8, cadastré suivant titre antérieur section B partie des numéros 348/T et 348/R, et 348/V et suivant extrait cadastral récent 348 F 2, étant le lot sept du lotissement « site de l’Arsenal du Charroi », pour une contenance selon cadastre de vingt ares quarante-cinq centiares (20a 45ca).

1)
L'appartement numéro $, comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : 

b) en copropriété et indivision forcée : 

2)
La cave, numérotée, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

b) en copropriété et indivision forcée : 

3)
Un emplacement de parking, numéroté, comprenant: 

a) en propriété privative et exclusive : 

b) en copropriété et indivision forcée : 

L'acquéreur reconnaît avoir visité le bien vendu et dispense le vendeur d'en fournir plus ample description dans la présente convention.

Le vendeur certifie être seul propriétaire du bien vendu et jouir des pouvoirs requis pour en disposer, se portant fort le cas échéant.

Article 2 : Conditions générales de la vente

2.1. Transfert de propriété
La présente vente est parfaite par la signature des présentes. Toutefois, le transfert de la propriété n'aura lieu qu'à la signature de l'acte authentique qui le constatera. Il en résulte que le transfert des risques ne s'opérera que lors du transfert de propriété.

2.2. Jouissance
2.2.1. 
Le vendeur déclare que le bien est libre d'occupation.                              .

2.2.2.
L'acquéreur aura la libre jouissance par la prise de possession effective du bien à partir de la signature de l'acte authentique de vente.

2.3.
Etat du bien- servitudes

2.3.1. 
Le bien se vend dans l'état et la situation où il se trouve, sans garantie de l’absence de vices apparents ou cachés, de l'état des constructions, de la nature du sol et de celles découlant des articles 1641 et 1643 du Code Civil.

2.3.2. 
Le vendeur déclare qu'il n'existe à sa connaissance, aucun vice caché.

2.3.3.
L'immeuble devra être délivré dans l'état où il se trouve actuellement.
2.3.4.
Les biens sont vendus avec l'obligation de les livrer, suivant plans et descriptions remis à l'acquéreur, ce qu'il reconnaît, avec toutes les servi​tu​des actives ou passives, apparentes et occultes, continues ou discon​tinues qui peu​vent ou pour​ront les avantager ou les grever, sauf à l'acqué​reur à s'en défendre ou à profiter de celles actives s'il en existe. 

Le vendeur déclare qu'il n'existe pas de servitude grevant le bien et que personnelle​ment il n'a conféré aucune servitude, à l’exception de celles résultant de son titre de propriété, de l’acte de base et de l’acte de constitution  de servitudes reçu par le Notaire James DUPONT, à Bruxelles, à l’intervention du Notaire Stephan BORREMANS, à Schaerbeek, le quatre mai deux mil sept, et qu'il décline toutes responsabilités quant aux servitudes qui auraient pu avoir été concédées par des propriétaires antérieurs.  Cette déclaration n'est pas une clause de style, mais une condition formelle de la vente.

2.3.5. 
Le vendeur subroge l'acquéreur dans tous les droits et obligations résultant de toutes garanties du chef de la construction de l'immeuble et particulièrement de ceux résultants des articles 1792 et 2270 du Code civil.
2.4.
Contenance

La contenance indiquée dans la description du bien vendu n'est pas garan​tie; la diffé​ren​ce, en plus ou en moins, s'il en existe, fût-elle de plus d'un/​vingtiè​me, fera profit ou perte pour l'acquéreur et ne donnera lieu à aucune répéti​tion.

L’acquéreur renonce à se prévaloir d’une discordance éventuelle pouvant exister entre les superficies éventuellement reprises aux présentes ou aux documents ci-annexés et celles effectivement transférées.

2.5.
Contributions, Impôts et charges communes.

L'acquéreur supportera et paiera, à compter de son entrée en jouissance, tous impôts, contributions et taxes généralement quelconques mises ou à mettre sur les biens vendus, ainsi que sa quote-part dans le précompte immobilier de l'année en cours calculée prorata temporis.

L’acquéreur participera aux charges communes, à concurrence de sa quote-part dans celles-ci, à compter de son entrée en jouissance.

2.6.
assurances.

En ce qui concerne les assurances tant des parties privatives que des parties communes du bien, l’acquéreur devra maintenir à la décharge du vendeur tous les contrats d’assurance existant qui y sont relatifs et en payer les primes comme charges communes. A cet égard, le vendeur déclare que le bien prédécrit est assuré en vertu d'une police collective.

2.7.
Eau, Gaz, Électricité, Télédistribution.

2.7.1. L'acquéreur sera subrogé dans les droits et obligations du vendeur quant aux abon​nements aux eaux alimentaires, au gaz, à l'électricité et, le cas échéant, à la télédistri​bution résultant des contrats qui auraient été faits à cet égard, et ce à compter de son entrée en jouissance.

2.7.2. Ne sont pas compris dans la vente : les compteurs, conduites, canalisations, appareils et autres installations généralement quelconques placés dans le bien vendu par les administrations publiques ou privées quelconques, à titre de location.

2.7.3. Les frais de raccordements du bien aux fournitures d'intérêt général (eau, gaz, électricité, téléphone, radio et télédistribution) et au réseau d'égout public ne sont pas  compris dans le prix de vente. Il en est de même des frais de mise en service, de consommation et d'abonnement relatifs aux fournitures d'intérêt général pour chaque appartement privatif et pour les parties communes. Ces derniers sont à charge de l'acquéreur à compter de la réception provisoire. L'acquéreur paiera ces frais privatifs à la première demande, soit à l'entrepreneur/vendeur sur présentation d'une facture des entreprises de services utilitaires, soit directement aux entreprises de services utilitaires, soit au plus tard le jour de la passation de l’acte authentique qui constatera la présente vente.

2.8.
Urbanis​me.

2.8.1.
Le vendeur déclare n'avoir pas connaissance de ce que le bien vendu ait fait l'objet d'un Arrêté Royal d'expropriation, ni d'une mesure de protection prise en vertu de la législation sur les monuments et sites.

2.8.2.
Le vendeur déclare avoir été amplement informé par ses conseils des dispositions découlant du Code bruxellois de l'aménagement du territoire.

Aucun de actes et travaux prévus à l'article 98 du Code Bruxellois de l'Aménagement et du Territoire ne peuvent être effectués sur le bien vendu, tant que le permis d'urbanisme/permis de bâtir n'a pas été obtenu.

Le vendeur déclare avoir obtenu tout permis d'urbanisme nécessaire afin de construire un immeuble à appartements (32), caves et emplacements de parking. Il déclare ne pas avoir connaissance d’infraction urbanistique relativement au bien vendu. D’autre part, le vendeur certifie que le bien  n’est pas situé dans un espace de développement renforcé du logement et de la rénovation.

2.8.3.
Les parties reconnaissent avoir été parfaitement mise au courant par le Notaire instrumentant de l'obligation incombant au vendeur en vertu de l'article 48 de l'arrêté royal du vingt-cinq janvier deux mil un.

Interrogé quant à l'existence d'un dossier d'intervention ultérieure (D.I.U), le vendeur déclare qu'il effectue dans le bien vendu des travaux et qu'il remettra au syndic le dossier d'intervention ultérieur y afférent dans le mois de la réception provisoire du bien.

L'acquéreur reconnaît être averti quant à l'obligation de tout maître d'ouvrage d'établir lors de tous travaux prévus par ledit arrêté un dossier d'intervention ultérieure (D. I. U.) lequel doit contenir les éléments utiles en matière de sécurité et de santé à prendre en compte lors d'éventuels travaux ultérieurs et qui est adapté aux caractéristiques de l'ouvrage (article 34) et qui comportera au moins:

1 ° les éléments architecturaux, techniques et organisationnels qui concernent la réalisation, la maintenance et l'entretien de l'ouvrage ;

2° l'information pour les exécutants de travaux ultérieurs prévisibles, notamment la réparation, le remplacement ou le démontage d'installations ou d'éléments de construction ;

3° la justification pertinente des choix en ce qui concerne entre autres les modes d'exécution, les techniques, les matériaux ou les éléments architecturaux. (art.36)

2.8.4. Ordonnance relative à la gestion des sols pollués du 13 mai 2004

Les parties déclarent avoir été informées des prescriptions de l'Ordonnance du treize mai deux mille quatre (13 mai 2004) "relative à la gestion des sols pollués", et plus particulièrement des obligations en matière d'environnement concernant un terrain identifié comme pollué ou pour lequel existent de fortes présomptions de pollution, plus particulièrement l'obligation pour le cédant de soumettre le terrain sur lequel s'est exercée ou s'exerce une activité à risque à une reconnaissance de l'état du sol, le cas échéant, à une étude de risque avec, pour conséquence éventuelle, la prise de mesures conservatoires, de contrôle, de garantie et de traitement ou de mesures d'assainissement.

Le vendeur déclare ne pas avoir été avisé de l'insertion du bien dans l'inventaire des sols pollués ou pour lesquels existent de fortes présomptions de pollution importante, établi par l'Institut Bruxellois de Gestion de l'Environnement.

En application de l'Ordonnance, le Vendeur déclare :
Le lot 7, partiellement objet de la présente vente en tant que "partie commune" de l'appartement vendu, fait partie d'un site bien connu dénommé "Arsenal" en cours de redéveloppement de concert avec la VUB (Vrije Universiteit Brussel).

Il s'est avéré que sur la partie du site située à front du boulevard Louis Schmidt, destinée à la rénovation d'un immeuble de bureaux, des mesures d'assainissement du sol s'imposent.

Ces mesures résultent d’une étude de reconnaissance de sol du 11 septembre 2002 adaptée conformément à l’article 15 de l’ordonnance laquelle étude adaptée a été adressée à l’IBGE en date du 17 août 2005. Cette étude a été suivie d’une étude de risques approuvée par l’IBGE en date du 22 septembre 2005.

L’IBGE a pris acte de ce qu’il n’y avait pas de risque pour la santé et pour l’environnement et n’a prescrit des mesures de gestion de l’état du sol que pour la partie du site polluée.

Les mesures d'assainissement ne sont donc imposées, à ce jour, que sur une partie du site qui n’est pas le lot 7 située à front du boulevard Louis Schmidt.

A ce jour, aucune nouvelle procédure ne trouve à s'appliquer. 

Les parties déclarent savoir qu’à défaut pour les personnes visées à l'article 11 de l'ordonnance d'avoir respecté leurs obligations, la nullité de toute cession de droits réels sur un terrain où s'exerce ou s'est exercée une activité à risque ou sur un terrain identifié comme pollué par la cartographie des sols de l'"Institut Bruxellois de Gestion de l'Environnement" peut être poursuivie devant les Cours et Tribunaux  de l'Ordre judiciaire par ledit Institut et par les cessionnaires ou ayants droits.

Les acquéreurs ont toutefois pris connaissance de la lettre du douze mars deux mil sept, adressée par l’IBGE au vendeur, faisant état de ce la référence cadastrale Etterbeek 3ème division, section B, n°s 348 F 2 (LOT 7) ne figure pas au projet d’inventaire des sites potentiellement pollués.

2.9. ACTE DE BASE

2.9.1.
L'acquéreur sera subrogé aux droits et obligations du vendeur résultant de l'acte de base et du règlement de copropriété y annexé dont question ci avant, ainsi que des décisions qui seront régulièrement prises par les assemblées générales des copropriétaires.

2.9.2.
L'acquéreur reconnaît avoir reçu un exemplaire des statuts et du règlement d'ordre intérieur. 

2.9.3.
Le vendeur reconnaît en outre que l'ensemble de ces documents ne contient aucune clause particulière (servitude, affectation et cætera), non prévue dans la présente convention qui soit de nature à causer un préjudice à l'acquéreur. 

2.9.4 Une quote-part dans les frais de l'acte de base fixée à quatre cent cinquante euros (450€) par appartement, six cents euros (600€) par appartement duplex, cinquante euros(50€) par emplacement de parking, vingt-cinq euros (25€) par cave, sera réclamée à l'acquéreur. 

2.10. COPROPRIETE

2.10.1. 
Conformément à l'article 577-11 paragraphe 1 du Code civil, le notaire instrumentant demandera au syndic de l'immeuble de lui faire parvenir un état :

1° du coût des dépenses de conservation, d'entretien, de réparation et de réfection décidées par l'assemblée générale avant la date de la transmission, mais dont le paiement ne devient exigible que postérieurement à cette date;

2° des frais éventuels liés à l'acquisition des parties communes, décidés par l'assemblée générale avant la date de la transmission, mais dont le paiement ne devient exigible que postérieurement à cette date;

3° des dettes certaines dues par l'association des copropriétaires à la suite de litiges nés antérieurement à la date de la transmission, mais dont le paiement ne devient exigible que postérieurement à cette date.


Par "date de transmission" les parties entendent la date des présentes.

Un paiement est réputé exigible à compter du jour ouvrable qui suit la date d'envoi de la demande de paiement par le syndic.

Le vendeur déclare qu’à ce jour, il y a eu une seule assemblée générale des copropriétaires en date du 15 janvier 2008. Copie du procès-verbal a été transmis à l’acquéreur.

2.10.2.
Les montants sub 1°, 2° et 3° seront supportés par l'acquéreur; de même, toutes les décisions qui seraient prises par l'assemblée générale des copropriétaires entre la date de transmission et de l'acte notarié seront pour le compte exclusif de l'acquéreur.

2.10.3.
Il sera subrogé dans les droits et obligations du vendeur y résultant dans les limites rappelées ci-dessus.

2.10.4.
Le vendeur donne par la présente mandat à l'acquéreur pour assister à toute assemblée générale de copropriété qui aurait lieu à partir de ce jour, et pour y participer au vote. Si le règlement de copropriété s'y oppose, le vendeur s'engage de voter les décisions à prendre lors de ces assemblées dans le sens indiqué par l'acquéreur.

2.10.5. 
Sans préjudice aux dispositions qui précèdent, les charges communes périodiques seront supportées par l'acquéreur à compter de son entrée en jouissance. Le décompte en sera établi par les soins du syndic.

2.10.6.
Les parties déclarent savoir que la quote-part du vendeur dans le fonds de réserve de l’immeuble reste appartenir à l’association des copropriétaires; cette quote-part ne fera l’objet d’aucun décompte entre parties.

2.10.7.
Le vendeur déclare que la personne ou société nommée ci-après exerce la fonction de syndic de l'immeuble : TREVI gérance, dont les bureaux sont situés à 1170 Watermael-Boitsfort, avenue Léopold Wiener, 127/11.
Article 3 : PRIX

3.1. La présente vente est consentie et acceptée pour le prix global non révisable de

 (hors frais et hors taxe sur la valeur ajoutée). 

3.2. La présente vente se réalisant sous le régime de la TVA, le prix est ventilé comme suit :


* Quotités terrain : (25%)


* Quotités constructions :  (75%)

Ce prix s'est entendu à la signature du compromis et ne comprend ni les taxes diverses (droits d'enregistrement, T.V.A.) qui grèveraient les biens vendus, ni les frais d'ouverture des compteurs ni, plus généralement, autres biens, éléments ou services non inclus expressé​ment dans les présentes.

3.3. Le prix est payable de la manière suivante :

a) La somme de $$$$ sera versé sur le compte Fortis n° 210-0016700-68  de l’étude de Maître Gérard Indekeu à titre de garantie et ce endéans les 7  jours de la signature des présentes.



.
Conformément à l’article 11 de la nouvelle législation comptable notarial, ce montant restera rubriqué au nom de l'acquéreur en l'Etude du Notaire Gérard INDEKEU, Notaire instrumentant jusqu'au jour de la signature de l'acte authentique de vente. A cette date, il constituera un acompte à valoir sur le prix si la/les condition(s) suspensive(s) dont question ci-après ont été réalisées. 


Les intérêts reviendront au vendeur.

b) et le solde, à la signature de l'acte authentique qui constatera la présente vente.

Pour la perception de l'impôt et en exécution de l'article 159-8° du Code des Droits d'Enregistrement, les parties déclarent :


- que la présente vente est faite dans le cadre de l'article 159-8° du Code précité, la taxe sur la valeur ajoutée devant être perçue sur les prix des constructions;


- que le bien présentement vendu est utilisé soit exclusivement soit à titre principal comme logement privé durable.


- que le premier enrôlement au précompte immobilier des constructions vendues n'a pas encore eu lieu;


- que la première occupation ou utilisation du bien vendu n'a pas encore eu lieu.


- que les parties estiment la valeur du terrain faisant partie de la présente vente à
$$$$.
Article 4 : DISPOSITIONS DIVERSES

4.1. FRAIS
4.1.1.
L'acquéreur, qui s'y oblige, supportera en sus du prix, les frais, taxes et honoraires notariaux à résulter de la présente vente, en ce compris les frais de mesurage s'il y a lieu ou s'il les commande et les frais de l'acte de base dont question ci-dessus, la TVA sous les quotités constructions des biens acquis.

4.1.2.
Les droits d'enregistrement seront dus le jour de la réalisation de l'acte authentique.

4.1.3.
Il est expressément rappelé que, au cas où l'acte authentique de vente ne pourrait être réalisé dans les quatre mois, soit des présentes, soit de la réalisation de la dernière condition suspensive, s'il y en a, l'acquéreur devra néanmoins procéder à l'enregistrement de la présente convention et acquitter les droits d'enregistrement qui en découlent, au plus tard avant l'expiration, selon le cas, de l'un ou autre des délais ci-après. Ce qui précède est applicable, sans préjudice de ce qui est dit sous les titres "Acte authentique" et "Sanctions".

4.2. SANCTIONS

4.2.1.
Si une des parties reste en défaut de remplir ses obligations, et après mise en demeure adressée par lettre recommandée à la poste ou exploit d'huissier, restée sans suite pendant 15 jours, la vente sera résolue de plein droit. 


Dans ce cas, la partie défaillante sera redevable d'un montant équivalent à 10% du prix convenu à titre de dommages et intérêts forfaitaires, sous déduction ou après remboursement de la garantie, selon que la partie défaillante est respectivement l'acquéreur ou le vendeur.

Les parties se réservent toutefois le droit de demander l'exécution forcée du présent contrat.

4.2.2.
La partie défaillante pourra en outre se voir réclamer le remboursement de tous frais exposés par l'autre partie.

4.2.3.
Enfin, au cas où l'acte authentique n'est pas signé à la date fixée par la faute de l'acquéreur ou par son fait, le solde du prix sera, de plein droit et sans mise en demeure, productif d'un intérêt de 10% l'an, calculé jour par jour, jusqu'à complet paiement, à partir de la date limite prévue pour la signature de l'acte authentique. Si l'acte n'est pas signé à la date fixée par la faute du vendeur, il sera déduit du solde du prix, de plein droit et sans mise en demeure, un intérêt de 10% l'an, calculé jour par jour, jusqu'à la signature de l'acte à partir de la date limite prévue pour la signature de l'acte authentique.
4.3. CLAUSE DE COMPETENCE

Tout litige relatif à la validité, l'interprétation ou l'exécution de la présente convention sera tranchée définitivement par voie de justice. Les tribunaux de Bruxelles seront compétents.

4.4. CONDITIONS SUSPENSIVES

4.4.1
GARANTIES ORDINAIRES - SITUATION HYPOTHECAIRE

La vente est faite moyennant l'obligation par le vendeur de rendre le bien quitte et libre de toutes charges hypothécaires qui pourraient le grever.

S'il devait exister des charges hypothécaires, ou des saisies-arrêt valablement notifiées au notaire instrumentant pour un montant supérieur au prix de vente, la présente vente est faite sous la condition suspensive de l'accord écrit des créanciers, au plus tard huit jours avant la date limite ci-après stipulée pour la signature de l'acte authentique, de donner mainlevée de leurs inscriptions, transcriptions ou saisies. Cette condition est stipulée dans l'intérêt de l'acquéreur, qui pourra seul s'en prévaloir.

4.4.2.
DROIT DE PREEMPTION EN REGION BRUXELLOISE

- La présente vente est en outre conclue sous la condition suspensive du non-exercice du droit de préemption tant par la Région, les Communes, les sociétés de logement et tous les autres bénéficiaires de ce droit résultant des articles 6 et suivants de l’Ordonnance du dix-huit juillet deux mil deux, publié au Moniteur belge du dix-sept août suivant et en vigueur depuis le premier janvier deux mil trois.

- Les bénéficiaires dudit droit de préemption seront invités par le Vendeur à exercer leur droit de préemption, moyennant lettre recommandée envoyée à la Régie foncière de la Région de Bruxelles-Capitale conformément à l’article 7 de l’Ordonnance. Le vendeur donne par les présentes tous pouvoirs au Notaire détenteur de la minute désigné dans les présentes afin de procéder à toutes formalités à ce sujet.

- Les parties déclarent savoir que les bénéficiaires dudit droit de préemption bénéficient d'un délai de deux mois après l'envoi de la lettre prévue à l'article 9 de l’Ordonnance afin d'exercer leur droit de préemption.

- Le Notaire détenteur de la minute informera l'acquéreur ou son notaire endéans les huit jours suivant l'expiration du délai de l'exercice du droit de préemption de la réponse des instances concernées.

4.5. ACTE AUTHENTIQUE
La signature de l'acte authentique de vente aura lieu au plus tard dans les quatre mois de la signature des présentes par le ministère du Notaire Gérard INDEKEU, à 1050 Bruxelles, avenue Louise 126 ( 647.32.80 pour le vendeur et $$$$

pour les acquéreurs, choisi par les parties averties de ce que le fait de se faire représenter par un Notaire de leur choix n'augmente en aucune manière les frais de l'acquisition.

4.6. ELECTION DE DOMICILE

Pour l'exécution des présentes, les parties élisent domicile en leur siège social et demeure respectives ci-dessus indiquées .

4.7. TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE

Le vendeur déclare être assujetti à la TVA : oui 

L'acquéreur déclare être assujetti à la TVA : oui - non.

4.8. DECLARATIONS FINALES

Chaque Comparant déclare : 

- qu'il n'a à ce jour déposé aucune requête en règlement collectif de dettes; 

- qu'il n'est pas pourvu d'un administrateur provisoire ou d'un conseil judiciaire;

- qu'il n'a pas déposé de requête en concordat judiciaire;

- qu'il n'est pas pourvu d'un administrateur provisoire désigné par le Tribunal de Commerce;

- qu'il n'a pas été déclaré en faillite non clôturée à ce jour;

et d'une manière générale, qu'il n'est pas dessaisi de l'administration de ses biens

L'acquéreur reconnaît avoir pris connaissance des données et documents mentionnés aux termes des présentes il y a plus de quinze jours à compter des présentes.

Fait à………………………, le ……………………………..

En …………… exemplaires, chacune des parties reconnaissant avoir reçu un exemplaire.

Signature de l’Acquéreur :



  Signature du Vendeur
 










